
 

 

        

 

 

Déclaration du Réseau des présidents des Cours Suprêmes Judiciaires  

de l'Union européenne et du Réseau europeén des Conseils de la Justice 

 

Le 3 mars 2022 

 

Le Réseau des présidents des Cours suprêmes judiciaires de l’Union européenne et le Réseau 

europeén des Conseils de la Justice condamnent avec la plus grande fermeté la grave violation 

du droit international et l’acte de guerre agressif commis par la Fédération de Russie à 

l’encontre de l’Ukraine. Ils appellent à un retour à des formes civiles de débat respectant le droit 

international, les droits de l’homme et les principes de la démocratie et de l’état de droit. Les 

Réseaux expriment leur profonde préoccupation pour le peuple ukrainien et leur solidarité avec 

les Ukrainiens et leur magistrature. Ils porteront, selon ses moyens, assistance à la Cour 

suprême de l’Ukraine, le Conseil Supérieur de la Justice et l’ensemble du système judiciaire 

ukrainien pour faire face à cette crise gravissime. Le Réseau des présidents des Cours suprêmes 

judiciaires de l’Union européenne et le Réseau europeén des Conseils de la Justice appellent les 

États membres et les institutions de l’Union européenne à mettre en œuvre tous les moyens et 

les ressources que l’état de droit met à leur disposition pour mettre fin à l’injustice. 


